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Dans le cadre des échéances électorales municipales, la Mission Populaire souhaite soutenir et 
outiller les Fraternités dans leur rôle d’actrices engagées de la vie locale. Présentes au cœur des 
territoires, les Fraternités sont des lieux d’accueil, de lien social et d’engagement citoyen. Leur 
ancrage local et leur action de terrain leur donnent une parole légitime pour faire remonter 
les réalités vécues par les personnes accompagnées et contribuer au débat public sur les 
enjeux sociaux qui traversent les communes. C’est dans cette perspective que la Mission 
Populaire met à disposition des Fraternités un kit pratique de plaidoyer local, destiné à 
accompagner les responsables de la gouvernance des fraternités et les équipes salariées dans la 
prise de contact et les échanges avec les candidat·es et les élu·es municipaux. L’objectif de ces 
outils est de faciliter des rencontres utiles et constructives, dans un esprit d’échange au 
service de l’intérêt général et de la cohésion sociale locale, tout en respectant le cadre non 
partisan de l’engagement de la Mission Populaire et de ses Fraternités. 
 
CE KIT COMPREND : 
• Des modèles de mails et de courriers pour solliciter un rendez-vous, 
• Un guide pratique pour préparer, conduire et prolonger ces rendez-vous, 
• Un document de référence présentant les grandes positions de la Mission Populaire sur 

les principaux enjeux sociaux. 
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1. SOLLICITER UN RENDEZ-VOUS  
Les Fraternités, par leur ancrage local et leur action quotidienne auprès des personnes et des 
familles, disposent d’une parole légitime pour interpeller les candidats et les élus municipaux 
sur les enjeux sociaux de leur territoire. 

Solliciter un rendez-vous n’est ni un acte militant au sens partisan ni une démarche 
exceptionnelle : il s’agit d’une prise de contact institutionnelle, visant à ouvrir un espace de 
dialogue et d’échange autour des réalités de terrain observées par la Fraternité. 

Selon les situations, le premier contact peut être adressé directement au candidat, à son équipe 
de campagne, ou, pour les élus en place, au cabinet du maire ou aux services municipaux 
concernés. 

Vous trouverez ci-après des modèles de mails et de courriers prêts à l’emploi, à personnaliser 
en fonction de votre contexte local 

En l’absence de réponse à un premier envoi, une relance simple et courtoise est possible, 
généralement dans un délai de 7 à 10 jours. Un modèle de mail de relance est également 
proposé. 

 

A. Modèle de lettre  
 
[Madame / Monsieur + nom], 
 
À l’approche des élections municipales, la Fraternité de [nom de la Fraternité], membre du réseau 
de la Mission Populaire, souhaite solliciter un rendez-vous avec les candidats engagés sur le 
territoire de [nom de la commune] afin d’échanger autour des enjeux sociaux qui traversent la vie 
locale. 
 
Implantée depuis [X années] sur la commune, notre Fraternité est un lieu d’accueil, de lien social 
et d’engagement citoyen. À travers ses actions, elle accompagne au quotidien des personnes et 
des familles confrontées à des situations de précarité, d’isolement et de fragilité sociale. 
 
Notre engagement nous amène à être attentifs aux réalités de la précarité sociale et financière et 
de l’accès aux droits, aux parcours migratoires et à l’inclusion, ainsi qu’aux conditions du vivre-
ensemble et à la place des associations dans les territoires. 
 
Nous souhaiterions vous rencontrer afin de partager les constats issus de notre action de 
terrain, de présenter les enjeux qui nous semblent prioritaires pour la commune, et 
d’échanger avec vous sur vos propositions concernant ces sujets, dans un esprit d’échange 
constructif au service de l’intérêt général et de la cohésion sociale locale. 
 
Ce rendez-vous pourrait se tenir [lieu ou modalité : à la Frat / en mairie / en visioconférence], à 
une date restant à définir selon vos disponibilités. 
 
Nous restons à votre disposition pour convenir d’un créneau et vous remercions par avance de 
l’attention que vous porterez à cette demande. 
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Nous vous prions d’agréer, [Madame/Monsieur + Nom], l’expression de nos salutations 
respectueuses. 
 
[Nom et prénom] 
[Fonction : président, directeur / équipier] 
 
 

B. Modèle de mail 
 
[Madame / Monsieur + nom], 
 
À l’approche des élections municipales, la Fraternité de [nom], membre du réseau de la Mission 
Populaire, souhaite solliciter un rendez-vous avec les candidats du territoire de [nom de la 
commune] afin d’échanger autour des enjeux sociaux locaux. 
 
Présente sur la commune depuis [X années], notre Fraternité est engagée au quotidien auprès 
de personnes et de familles confrontées à des situations de précarité, d’isolement et de fragilité 
sociale. Notre engagement nous amène à être attentifs aux réalités de la précarité et de l’accès 
aux droits, aux parcours migratoires, ainsi qu’aux conditions du vivre-ensemble et à la place des 
associations dans les territoires. 
 
Nous souhaiterions vous rencontrer afin de partager les constats issus de notre action de 
terrain, de présenter les enjeux qui nous semblent prioritaires pour la commune et 
d’échanger avec vous sur vos propositions concernant ces sujets, dans un esprit d’échange 
constructif au service de l’intérêt général et de la cohésion sociale locale. 
 
Seriez-vous disponible pour un rendez-vous dans les prochaines semaines ? 
 
Je reste bien entendu à votre disposition pour convenir d’une date selon vos disponibilités. 
 
Bien cordialement, 
 
[Nom et prénom, Fonction] 
Fraternité de [nom] 
[Téléphone] 
[Adresse email] 
 
 

C. Mail de relance  
 
[Madame / Monsieur + nom], 
 
Je me permets de revenir vers vous suite à mon [message / courrier] envoyé le [date du premier 
envoi], resté à ce jour sans réponse. 
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Dans le cadre des prochaines élections municipales, la Fraternité de [nom], membre du réseau 
de la Mission Populaire, souhaite pouvoir rencontrer les candidats du territoire afin de partager 
les constats issus de son action de terrain et d’échanger autour des enjeux sociaux locaux. 
Nous serions heureux de pouvoir échanger avec vous sur ces sujets et restons bien 
entendu à votre disposition pour convenir d’un rendez-vous, selon vos disponibilités. 
 
Je vous remercie par avance de l’attention portée à cette relance et reste à votre disposition 
pour toute information complémentaire. 
 
Bien cordialement, 
 
[Nom et prénom, Fonction] 
Fraternité de [nom] 
[Téléphone] 
[Adresse email] 
 

2. PRÉPARER VOTRE RENDEZ-VOUS  
Un rendez-vous avec un ou une candidate, ou avec un ou une élue municipale, se prépare en 
amont afin de maximiser son utilité. Il s’agit d’un temps stratégique pour faire entendre la parole 
de la Fraternité, mettre en lumière des enjeux concrets du territoire et, lorsque cela est possible, 
obtenir des engagements sur certains sujets. 

 

A. Clarifier l’objectif du rendez-vous 
L’objectif du rendez-vous est de :  
• Partager des constats issus de l’action de terrain de la Fraternité,  
• Présenter les enjeux sociaux qui apparaissent prioritaires pour la commune 
• Échanger avec la personne rencontrée sur ses propositions et orientations concernant ces 

sujets. 
 
Dans une démarche de plaidoyer, ce temps d’échange peut également permettre de faire 
émerger des engagements, explicites ou implicites, de la part des élus en place ou des 
candidats. Ces engagements pourront ensuite servir de points d’appui pour de futurs échanges, 
une fois les élections passées. 
 
Ce rendez-vous n’est pas un débat politique ni un espace de confrontation idéologique. Il vise à 
instaurer un dialogue constructif, ancré dans la réalité locale, au service de l’intérêt général 
et de la cohésion sociale. 
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B. Identifier et prioriser les sujets à aborder 
Il est essentiel de prioriser les sujets abordés lors du rendez-vous. Il est recommandé d’en 
retenir deux ou trois maximum, directement liés à l’action de la Fraternité et aux réalités du 
territoire. 
 
Pour chaque sujet, il est utile de préparer plusieurs éléments :  

• Un constat précis observé sur le terrain 
• Une situation concrète ou un exemple parlant, éventuellement issu d’un témoignage 

anonymisé. 
• Une ou deux questions ou demandes concrètes pour permettre d’ouvrir l’échange et 

d’interroger les positions ou intentions de la personne rencontrée. 
 
Cette préparation favorise des échanges concrets et permet de ne pas se disperser. 
 

C. S’appuyer sur la connaissance du terrain 
Les présidents, directeurs et équipiers de Fraternité disposent d’une connaissance fine du 
quotidien de leur structure et des publics accompagnés. Cette expertise de terrain constitue le 
socle du rendez-vous.  
 
Il reste toutefois utile de prendre un court temps de préparation en Bureau ou en équipe afin de 
clarifier les messages clés, de s’accorder sur les priorités et d’anticiper les sujets sensibles. 
L’objectif est d’assurer une parole cohérente et lisible, sans alourdir la préparation.  
 

      Pour vous aider, vous trouverez en annexe de ce document les grandes positions de 
plaidoyer de la MPEF. 
 
Il est enfin conseillé de limiter le nombre de personnes présentes lors du rendez-vous à une ou 
deux, afin de faciliter l’échange. 
 

D. Préparer le cadre et les supports du rendez-vous 
Un rendez-vous avec un ou une candidate ou un ou une élue dure généralement entre 45 minutes 
et une heure. Il est recommandé de le calibrer pour 45 minutes afin de s’assurer que l’ensemble 
des sujets prioritaires puisse être abordé dans le temps imparti. 
 
Avant le rendez-vous, il est important de préparer les éléments matériels nécessaires :  
• Une carte de visite ou des coordonnées à remettre systématiquement 
• Un document de présentation de la Fraternité, présentant son rôle, son ancrage local et ses 

actions, qui constitue un support essentiel. Si vous n’en avez pas, vous pouvez utiliser le 
rapport annuel de la MPEF.  

• Les messages clés (Pour vous uniquement. Attention, ils ne sont pas remis à ce stade, ils le 
seront après le rendez-vous dans un message de suivi.) 
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3. CONDUIRE LE RENDEZ-VOUS  
Le rendez-vous avec un ou une candidate, ou avec un ou une élue municipale, est un temps 
d’échange structuré. Il doit permettre de faire entendre la parole de la Fraternité, d’exposer 
des enjeux concrets du territoire et, lorsque cela est possible, d’ouvrir la voie à des engagements 
sur certains sujets. 
 

A. Ouvrir le rendez-vous et poser le cadre 
Le rendez-vous peut débuter par un mot de remerciement pour le temps accordé. Il est ensuite 
important de rappeler brièvement qui vous êtes, au nom de quelle Fraternité vous prenez la 
parole, et pourquoi vous avez souhaité cette rencontre. 
 
Cette introduction doit rester courte et factuelle. Elle permet de poser un cadre clair et de 
rappeler que l’échange s’inscrit dans une démarche liée aux réalités locales et à l’intérêt général. 
 
Il peut être utile de rappeler dès le début le temps dont vous disposez, afin de structurer 
l’échange et de garantir que les sujets prioritaires puissent être abordés. 
 

B. Partager les constats issus de l’action de terrain 
Le cœur du rendez-vous repose sur le partage de constats concrets observés par la Fraternité. Il 
s’agit de parler à partir de situations vécues, de difficultés rencontrées par les personnes 
accompagnées, ou d’évolutions récentes observées sur le territoire. Cette parole de terrain 
constitue un point d’appui essentiel pour donner de la crédibilité et du sens aux enjeux abordés. 
 
Les constats doivent être présentés de manière claire et accessible, sans entrer dans des détails 
excessifs. Un ou deux exemples bien choisis sont souvent plus parlants qu’une accumulation 
de situations. 
 

C. Mettre en lumière les enjeux prioritaires pour la commune 
À partir des constats présentés, il est important de montrer en quoi ces situations renvoient à 
des enjeux plus larges pour la commune. Ces enjeux peuvent concerner la cohésion sociale, le 
vivre ensemble, l’accès aux droits, le logement, l’emploi ou encore la place des associations dans 
la vie locale. Cette étape permet de passer d’un témoignage individuel à une lecture collective et 
politique des situations observées, sans tomber dans un discours idéologique. 
 

D. Échanger sur les propositions et rechercher des engagements 
Le rendez-vous doit également être un temps d’échange. Il est important de poser des 
questions ouvertes afin de permettre à la personne rencontrée de présenter ses orientations, 
ses priorités et ses propositions concernant les sujets abordés. Lorsque cela est possible, il est 
pertinent de chercher à clarifier les intentions et les engagements. Cela peut passer par des 
questions simples, par exemple sur les actions envisagées, les moyens mobilisables ou les 
priorités à court et moyen terme. 
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Les engagements peuvent être explicites ou plus implicites. Il est important de les écouter 
attentivement, de les reformuler si nécessaire et d’en prendre note, car ils pourront 
constituer des points d’appui pour des échanges futurs. 
 

E. Adopter une posture adaptée 
Tout au long du rendez-vous, il est important d’adopter une posture calme, respectueuse et 
ouverte. La Fraternité porte une parole engagée, ancrée dans le réel, mais ne se situe pas dans 
une logique partisane. Il convient d’éviter les débats idéologiques, les échanges trop techniques 
ou les mises en difficulté inutiles. L’objectif est de favoriser un dialogue constructif et de créer les 
conditions d’une relation de confiance. 
 

F. Conclure le rendez-vous 
Avant de conclure le rendez-vous, il est recommandé de reformuler brièvement les points 
principaux abordés, ainsi que les éventuels engagements ou pistes évoquées. Il est 
également important de remercier la personne rencontrée pour la qualité de l’échange. Enfin, il 
peut être utile d’indiquer que la Fraternité restera attentive aux suites données à ces échanges et 
qu’un message de suivi sera envoyé afin de garder le lien.  
 

4. APRES LE RENDEZ-VOUS ?  
Le temps qui suit le rendez-vous est une étape essentielle de la démarche de plaidoyer. Il permet 
de consolider les échanges, de garder une trace des engagements évoqués et d’inscrire la 
relation dans la durée. 

A. Préparer une synthèse 
Rapidement après le rendez-vous, prenez un temps de relecture et de mise à plat de ce qui a été 
échangé afin de ne pas oublier des éléments importants de votre échange. Il est utile de noter les 
éléments suivants :  
• Les sujets abordés 
• Les constats partagés 
• Les positions exprimées par la personne rencontrée 
• Les éventuels engagements, explicites ou implicites, formulés au cours de l’échange 

B. Envoyer un message de suivi 
Dans les jours qui suivent votre rendez-vous, envoyez un message de remerciement pour le temps 
accordé. Ce message permet également de rappeler brièvement les sujets abordés et de 
reformuler les points saillants de l’échange. Il est aussi l’occasion de rappeler les 
engagements évoqués ou les pistes de travail mentionnées lors du rendez-vous. Cette 
reformulation écrite constitue une première étape importante pour ancrer ces éléments dans la 
durée. 

Vous pouvez inclure à votre message de suivi le document récapitulatif des messages clés 
portés par la Fraternité lors du rendez-vous ou une note synthétique, afin de prolonger l’échange 
et de faciliter la mémoire des engagements pris. 
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C. Maintenir et entretenir le lien 
Le rendez-vous ne doit pas être envisagé comme un acte isolé. Il s’inscrit dans une relation à 
construire dans le temps. Il est recommandé de conserver les coordonnées de la personne 
rencontrée et d’identifier des occasions futures de reprise de contact, par exemple lors 
d’événements locaux, d’actions portées par la Fraternité ou de temps forts de la vie associative. 

Après les élections, il est légitime de recontacter les élus nouvellement en poste ou reconduits 
afin de faire référence aux échanges précédents et aux engagements évoqués, en rappelant le 
contexte du rendez-vous initial. 

D. Partager et capitaliser à l’échelle du réseau 
Les retours issus des rendez-vous menés par les Fraternités sont précieux pour la Mission 
Populaire en tant que tête de réseau. Aussi n’hésitez pas à transmettre à la Mission Populaire 
les informations clés issues des échanges, notamment les sujets récurrents, les positions 
exprimées par les candidat·es ou élu·es, et les engagements mentionnés. Ces éléments 
permettent de nourrir une lecture collective des enjeux territoriaux, de renforcer le 
plaidoyer porté au niveau national et de valoriser l’action des Fraternités dans leur diversité. 

 

5. ANNEXE : ÉLÉMENTS DE PLAIDOYER DE LA MPEF À DESTINATION DES 

ÉLUS ET CANDIDATS MUNICIPAUX 
 

Les éléments présentés ci-dessous proposent quelques repères de positionnement de la 
Mission Populaire sur des enjeux sociaux majeurs observés dans les Fraternités. Ils ne se veulent 
ni exhaustifs ni figés, mais constituent une base pour nourrir le dialogue avec les élus et les 
candidats municipaux, à partir des réalités de terrain. Chaque Fraternité est invitée à 
s’approprier ces éléments, à les adapter à son contexte local et aux enjeux spécifiques de 
son territoire. 
 

      Pour toute question ou pour un appui dans la préparation d’un rendez-vous, il est possible de 
contacter Valérie Rodriguez, secrétaire générale de la Mission Populaire, qui peut 
accompagner les équipes dans la structuration des messages et des échanges. 
 

Précarité sociale, financière et alimentaire 
Les Fraternités constatent une installation durable de la précarité, touchant des publics de 
plus en plus divers, familles, jeunes, personnes isolées ou âgées. Les difficultés financières, 
alimentaires et sociales s’entrecroisent et fragilisent les parcours de vie, avec des conséquences 
directes sur la santé, le logement et la participation à la vie sociale. 
 
La Mission Populaire défend une approche globale de la lutte contre la précarité, combinant 
réponse aux besoins immédiats et accompagnement dans la durée. Elle appelle à un 
renforcement des coopérations locales, notamment avec les CCAS et les acteurs 
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associatifs, afin de garantir un accès effectif aux droits et de soutenir les actions de proximité qui 
recréent du lien social. 
 

Égalité des chances, enfance et jeunesse 
Les Fraternités observent que les inégalités sociales se creusent dès le plus jeune âge. Les 
besoins d’accompagnement des enfants et des jeunes sont particulièrement forts en 
matière de scolarité, d’orientation, d’accès à la culture, aux loisirs et à la citoyenneté. 
 
La Mission Populaire appelle à faire de l’égalité des chances une priorité concrète des politiques 
municipales. Elle soutient le développement d’actions de proximité en direction des enfants 
et des familles, et encourage les coopérations entre écoles, associations et collectivités 
pour sécuriser les parcours et prévenir les décrochages. 
 

Aide à la parentalité et soutien aux familles 
Les actions de soutien à la parentalité portées par les Fraternités répondent à des besoins 
concrets, isolement des parents, difficultés éducatives, accès aux droits, scolarité ou santé. 
Ces espaces jouent un rôle essentiel de prévention et de soutien. 
 
La Mission Populaire propose de reconnaître l’aide à la parentalité comme un investissement 
social de long terme. Elle appelle à soutenir les lieux associatifs qui offrent des espaces 
d’écoute, de confiance et de ressources pour les familles, en articulation avec les services 
municipaux et les partenaires institutionnels. 
 

Accès aux droits 
Sur le terrain, l’accès aux droits reste un enjeu majeur. La complexité des démarches, la 
dématérialisation et le manque d’accompagnement renforcent le non-recours et 
accentuent les situations de précarité. 
 
La Mission Populaire plaide pour des politiques locales qui facilitent réellement l’accès aux 
droits, en soutenant les permanences d’accompagnement, les dispositifs d’écrivain public 
et les relais associatifs de proximité. Elle appelle à reconnaître le rôle essentiel des 
associations dans l’orientation et l’accompagnement des personnes. 
 

Mal logement et accès à un logement digne 
Le mal logement aggrave l’ensemble des fragilités sociales. Les Fraternités constatent des 
parcours marqués par l’instabilité, l’hébergement précaire, les expulsions et l’absence de 
solutions durables, qui empêchent toute projection et toute insertion. 
 
La Mission Populaire défend le droit à un logement digne pour toutes et tous. Elle appelle les 
communes à mobiliser pleinement leurs leviers, notamment en matière de prévention des 
expulsions, d’accès à l’hébergement et de coordination avec les acteurs sociaux et 
associatifs, afin de sécuriser les parcours résidentiels. 
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Emploi, chômage et insertion 
Les Fraternités constatent que l’accès à l’emploi reste entravé par de nombreux freins, 
précarité administrative, maîtrise insuffisante de la langue, problèmes de logement, de santé ou 
de mobilité. Ces obstacles rendent les parcours d’insertion longs et fragiles. 
 
La Mission Populaire appelle à renforcer les politiques locales d’insertion en articulant 
accompagnement social, accès à la formation et à l’emploi. Elle soutient les initiatives qui 
favorisent des parcours progressifs, adaptés aux réalités des personnes, et qui prennent en 
compte l’ensemble des freins à l’emploi. 
 

Parcours migratoires, OQTF et inclusion 
Les situations liées aux parcours migratoires et aux obligations de quitter le territoire 
fragilisent fortement des personnes pourtant souvent déjà insérées socialement. 
L’incertitude administrative, l’absence de droits et la peur de l’expulsion plongent des familles et 
des personnes isolées dans une grande instabilité. 
 
La Mission Populaire défend une approche fondée sur le respect des droits fondamentaux et 
l’inclusion. Elle appelle à des politiques locales favorisant l’accès à la langue, à la scolarité, 
à l’accompagnement administratif et au logement, afin de permettre une intégration durable 
et de prévenir les situations de grande précarité. 
 

Apprentissage du français et inclusion des personnes étrangères 
La Mission Populaire constate que les exigences actuelles en matière de maîtrise du français 
sont souvent trop élevées au regard des parcours et des situations des personnes étrangères. 
Ces exigences constituent un frein à l’accès aux droits, à l’emploi et à l’insertion durable. 
 
La Mission Populaire défend un apprentissage du français accessible, progressif et adapté aux 
réalités des personnes migrantes. Elle appelle les collectivités à soutenir les actions 
associatives de formation linguistique et de sociolinguistique, indispensables à une inclusion 
effective et respectueuse des parcours. 
 

Cohésion sociale et vivre ensemble 
Dans un contexte de tensions sociales et de replis, les Fraternités jouent un rôle essentiel de lieux 
de rencontre, de dialogue et de solidarité. Elles contribuent à maintenir du lien et à favoriser le 
vivre ensemble au quotidien. 
 
La Mission Populaire défend le soutien aux initiatives locales qui renforcent la cohésion sociale, 
la participation des habitants et la reconnaissance de la place des associations dans la vie des 
territoires. Elle appelle les collectivités à considérer les associations comme des partenaires 
à part entière des politiques locales. 
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Financement des associations, contrats aidés et soutien au fonctionnement 
Les Fraternités, comme de nombreuses associations de solidarité, sont fragilisées par la baisse 
des financements publics, en particulier pour les postes essentiels à l’accueil et à 
l’accompagnement des publics. La disparition progressive des contrats aidés et la fragilisation 
de dispositifs tels que les postes Adultes Relais compromettent la continuité des actions et la 
présence associative dans les territoires. 
 
La Mission Populaire appelle au maintien et au renforcement des dispositifs de contrats aidés 
et de postes soutenus par les pouvoirs publics, qui constituent des leviers indispensables pour 
l’emploi, l’insertion et la cohésion sociale. Elle appelle également à un soutien financier des 
collectivités inscrit dans la durée, notamment à travers des financements pluriannuels, 
tenant compte des besoins réels de fonctionnement des associations, salaires, loyers et 
charges, afin de garantir la stabilité des équipes et la pérennité des actions de terrain. 


